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Amendement

Au projet de décret ajustant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française, 
entre les articles  2 et 3, il est ajouté un article rédigé 
comme suit :

« Le Collège est autorisé à octroyer des subventions 
de fonctionnement et d’investissement à charge des 
allocations de base figurant dans le budget administratif 
et reprises ci-après :

30.001.00.32.	 Indemnité Covid – Plan de relance en 
matière d'affaires sociales

30.001.00.33.	 Indemnité Covid – Plan de relance 
PHARE

30.001.00.34.	 Indemnité Covid – Plan de relance en 
matière de la cohésion sociale

30.001.00.35.	 Indemnité Covid – Plan de relance en 
matière de santé et de promotion de la 
santé

30.001.00.36.	 Indemnité Covid – Subvention exception-
nelle aux associations.

30.001.00.37.	 Indemnité Covid – Soutien aux associa-
tions agrées en insertion socio-profes-
sionnelles et aux centres agréés de for-
mation permanente pour les classes 
moyennes et les PME.

30.001.00.42 	Subvention à l’Agence FSE pour l’appli-
cation d’une autocorrection ».

La numérotation des articles du projet de décret en 
question sera adaptée en conséquence.

Justification

Dans le cadre du Plan de relance lié à la gestion de 
la pandémie, une série d’allocations de base a été créée 
par redistribution de crédits en vue d’y voir imputer des 
crédits exceptionnels pour les secteurs des Affaires 
sociales, de PHARE, de Cohésion sociale, en matière 
de Santé et de Promotion de la santé, aux associations 
ainsi qu'aux associations agréées en insertion socio-
professionnelle, aux centres agréés en formation per-
manente pour les classes moyennes et pour les PME.

De même, à l’ajustement, il est créé par redistribution 
une nouvelle allocation de base destinée à subvention-
ner l’agence FSE en raison de la modification de son 
financement européen.

Le présent amendement a pour objet de compléter 
techniquement le présent projet de décret et de per-
mettre l’imputation de subventions de fonctionnement et 
d’investissement aux allocations de bases susmention-
nées.
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